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La Chambre d’Appel de la FFBB, réunie le 20 février 2014, a examiné l’appel de l’ASVEL contre la 

décision de la Commission Fédérale des Officiels de donner à rejouer la rencontre du 16e de finale 

de la Coupe de France de basketball, du 28 janvier 2014, opposant l’ES Chalon à l’ASVEL 

Basket, terminée sur le score de 77 à 76 en faveur de l’ASVEL. 

 

La Chambre d’Appel a estimé que les rapports des arbitres établissaient clairement et de façon 

concordante qu’il ne restait plus de temps à jouer lorsque le panier a été marqué. 

 

Elle a également considéré que la preuve n’était pas rapportée d’un décalage entre le moment où 

le ballon avait complètement traversé le filet et l’arrêt du chronomètre.  

 

En conséquence, la Chambre d’Appel a annulé la décision de la CFO et validé le résultat obtenu 

sur le terrain.  


